
ARRETE MINISTERIEL Ne. 0.0.1. LJca6.mIN/MINES/01/2021 ouPORTANT OCTROI DU PERMIS D'EXPLOITATION N° 811 À LA SOCIETE G12
ENTREPRISE SARL

Vu la Constitution, telle que modifiée par la Loi n°11/002 du 11 Janvier 2011
portant révision de certains articles de la Constitution de la République Démocratiquedu Congo, spécialement ses articles 93, 202 point 36 litera f, 203 point 16 ;

Vu là Loi n° 007/ 2002 du 11 Juillet 2002 portant Code Minier, telle quemodifiée et complétée par la Loi n° 18/001 du 9 Mars 2018;
Vu l'Ordonnance n° 19/056 du 20 Mai 2019 portant nomination du Premier

Ministre ;

Vu l'Ordonnance n° 19/077 du 26 Août 2019 portant nomination des Vice-
Premiers Ministres, des Ministres d'Etat, des Ministres, des Ministres Déléguéset des
Vice-Ministres ;

Vu lOrdonnance n° 20/016 du 27 Mars 2020 portant organisation et fonctionnement
du Gouvemement, modaités de colaboretion entre le Président de la République et le
Gouvemement, ainsi qu'entre les membres du Gouvemement ;

Vu lOrdonnance n° 20/017 du 27 Mars 2020 fiant les attributions des Ministères,
spécialement son article 1° À et B point 22 ;

Vu le Décret n° 038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement Minier, tel
que modifiéet complété parle Décret n°18/024 du 08 juin 2018 ;

Considérant la demande n° 7416 du Permis d'Exploitation introduite parla Société G12 Entreprise Sarl en date du 09 Novembre 2018, et les pièces
requisesy jointes ;

Sur avis favorable du Cacastre Minier, de la Direction des Mines, de l'AgenceCongolaise de l'Environnement, du Fonds National de Promotion et de Service Socialen collaboration avec la Direction chargée dela Protection de l'Environnement Minier
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ARRETE:

Article 19°:

Est octroyé, le Permis d'Exploitation n° 811 attribué à la Société G12 EntrepriseSarl et dont références ci-dessous:* Adresse sociale : 10, Avenue del'Ecole, Communede Barumbu,
Ville-Province de Kinshasa ;

+ N° d'identification Nationale…: 01 - 83 - N 02848Q;N° RCCM CD/KIN/RCCM/15 -B - 9230;+ Ne Impôt : A 1609022 A.

Le Permis d'Exploitation n° 811, ainsi octroyé, correspond aux indications suivantes :
+ Nombre de Carrés 144;
+ Teritoire : Kasenga ;
+ Province : Haut-Katanga;“Coordonnées géographiques des sommets dudit périmètre, suivant le datum

WG584, sont

Sommets Longitude

. Deg | Min |

1 27 2912 27 32
3 27 32_[4 T75 27 32De 7 5I] 27 33 |C8 27|4427
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Article 2:
Le Permis d'Exploitation n° 811 confère à la Société 612 Entreprise Sarl le droitexclusif d'effectuer, à l'intérieur du périmètre défini à l'artide 1e, les travaux deprospection, de recherches et d'exploitation des substances minérales suivantes :Cobalt, Micas, Fer, Hafnium, Vanadium, Molybdène, Sugilite, Holmium,Cuivre, Diamant, Aluminium, Nickel, Fluorite, Platine, Cadmium, Erblum:Manganèse, Antimoine, Rubis, Or, béry, Argent, Zinc, Palladium,Samerium, Opale, Bismuth, Terblum, Osmium, Arsenic,tantale, Diopside,Praséodyme, prométhium, Cérium, Verdite, Feldspaths, Scandium, Topaze,Etain, Coridiérite, Corindon, Néodymium, Mercure, Kyanite, Yéterblum!Dysprosium, _Chrysobéril,*Andalousite, Thulium, césium,…Plomb,qourmaline, Zirconium, Chrome, Lolite, Enstatite, Yttrium, Sodalite,Fhodium, Gadolinium, Nioblum, Spinelle, Eméraude, Bérylium, Grenats,Iridium, Tungstène, Prehnite, Apatite, Europium, Lanthanide, Saphir,Hthium, Lutétium, Quarts, Kaolin, Rubidium, Titane, Epidote et Ruthénium!

11 est valable pour une durée de vingt-cinq (25) ans, à dater de la notification duprésent Arrêté par le Cadastre Minier et renouvelable plusieurs fois pour une duréede quinze (15) ans chaque.
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La Société G12 Entreprise Sarl est tenuede se conformer à la règlementation
minière en vigueur, notamment aux dispositions des articles 47 alinéa 2, 50 bis et
196 à 198 du Code Minier ainsi qu'à celles des articles 108, 110, 385 à 395, 404,
445, 486, 497 alinéa 1 et 505 du Réglement Minier.

Article 4 :

Sans préjudice des dispositions de l'article 292 du Code Minier, le non paiement des
droits superfciaires annuels par carré, le défaut de commencement des travaux dans
le délai légal, ou le non respect des engagements pris vis-à-vis des obligations
sociales conformément au chronogramme repris dans le cahier de charge entraine la
déchéance du Titulaire du Permis d'Exploitation ainsi octroyé.

Article 5 :

Le Secrétaire Général aux Mines et le Directeur Général du Cadastre Minier sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent Arrêté qui entre en
vigueurà là date de sa signature,

Fait à Kinshasa, le T8 FEV 2021

Prof. Willy

Boot
+ Crea Perdu tiges
2 Cana Mereda


